
AXE ACTIONS SOUS-ACTIONS PORTEUR

1 Axe 1 - Habitat

Inclure les enjeux spécifiques au public senior (parcours résidentiel, 
habitats alternatifs) dans la nouvelle mouture du Programme Local de 
l’Habitat (PLH) en cours d’élaboration, qui fait de la démographie senior un 
enjeu prioritaire

o   Inclure les dispositions du plan d’actions VADA collectivement élaborées 
dans le PLH 4. 
o   Tenue d'ateliers partenariaux (élus, administration, bailleurs, etc.) 
spécifiques sur la thématique logement seniors dans le cadre de 
l'élaboration du PLH 4, à paraître d'ici 2025. 

Direction de l'Habitat, de la politique 
de la ville et du renouvellement 
urbain

2 Axe 1 - Habitat
Favoriser l’information des seniors sur leurs droits et les aides disponibles 
en matière d’adaptation du logement afin de permettre un maintien à 
domicile le plus longtemps possible 

o   Démocratiser auprès du public senior les aides disponibles à travers 
l’Agence Nationale de l’Habitat (financeur) et la Métropole Nice Côte 
d’Azur.
o   Elaboration d'un nouveau programme d'amélioration de l'habitat privé à 
l'horizon 2025, avec l'adaptation des logements comme l'un des axes 
prioritaires, à travers des financements de l'ANAH et de la Métropole Nice 
Côte d'Azur. 

Direction de l'Habitat, de la politique 
de la ville et du renouvellement 
urbain

3 Axe 1 - Habitat
Parc social : Agir auprès des bailleurs sociaux pour qu’ils intègrent les 
spécificités et préoccupations du public senior dans la conception et/ou le 
réaménagement du parc de logements 

o    Accompagner la création de parcours résidentiels seniors. 
o    Valoriser et capitaliser sur les dispositions propres aux seniors des 
différents bailleurs sociaux, et notamment le « plan seniors » de Côte d’Azur 
Habitat. 
qui prévoit : 
      - D’accompagner la création de parcours résidentiels seniors, 
notamment en luttant contre la sous-occupation des logements ; 
      - D’adapter les logements seniors pour favoriser le maintien à domicile 
(dans le cadre des réhabilitations et sur demande) ; 
      - De développer sur le territoire une nouvelle offre de logements adaptée 
aux seniors (par la création de résidences seniors notamment) ; 
o   Prendre en compte les problématiques d’adaptabilité dans le cadre des 
programmes de réhabilitation et la conception des programmes neufs du 
parc social.

Côte d'Azur Habitat

4 Axe 1 - Habitat
Promouvoir l’habitat inclusif, les colocations intergénérationnelles et autres 
alternatives entre l’habitat individuel et le placement en structure 
médicalisée.

o   Réactiver le projet « tandem » de colocation intergénérationnelle entre 
Côte d’Azur Habitat et l’association Galice. 

Côte d'Azur Habitat

Approbation du Plan d'actions "Nice, ville amie des aînés"



5 Axe 1 - Habitat
Promouvoir l’habitat inclusif, les colocations intergénérationnelles et autres 
alternatives entre l’habitat individuel et le placement en structure 
médicalisée.

o   Inclure ces thématiques à l’occasion des réunions « Les Mardis du 
Logement » à l’OMNS. 
o   Mettre à la disposition du public de la ressource d’information sur les 
modes d’habitat alternatifs. 
o   Travailler dans cet objectif avec les associations conventionnées avec la 
Ville.  

Direction des Seniors

6
Axe 2 - Transport et 
Mobilité

Poursuivre les travaux de mises en accessibilité des arrêts et matériels 
roulants, notamment en zone collinaire

o  100% du matériel roulant du Réseau Lignes d’Azur d’ores et déjà 
considéré comme accessible (espaces dédiés à bord, déploiement de 
rampes d’accessibilité), bus et tramways confondus.  
o  Poursuite des efforts concernant les arrêts et quais dans le cadre du 
Schéma Directeur d'Accessibilité : moyenne de 20 quais mis en 
accessibilité par an sur le territoire niçois, 80 par an sur l'ensemble du 
Réseau Lignes d'Azur. 
o  Mise en service du BHNS (Bus à Haut Niveau de Service) à horizon sept. 
2024 en coeur de ville : deux nouvelles lignes, 75 quais accessibles, 
renforcement capacitaire et confort à bord. Équipement des stations sur le 
modèle "tramway" : bornes automatiques, quais élargis et affichage des 
temps d'attente en temps réel. 
o  Partager ces informations auprès du public senior.

RLA + 
Dir. déléguée à la mobilité durable

7
Axe 2 - Transport et 
Mobilité

o   Prise en compte des spécificités propres au public senior dans le cadre 
des formations initiales et continues du personnel de conduite.    

RLA + 
Dir. déléguée à la mobilité durable



8
Axe 2 - Transport et 
Mobilité

Maintenir et amplifier les actions et campagne de sensibilisation au civisme 
dans les transports  o   Maintien d'une programmation annuelle d'une vaste campagne 

généraliste de sensibilisation au civisme dans les transports en commun 
(respect des places assises dédiées aux publics fragiles, y compris les 
seniors, lutte contre les nuisances sonores et les abus comportementaux).
o   Renforcement du déploiement de ces campagnes : couverture tramway, 
écrans en stations et au sein des rames de tramway et des bus, pendant 
plusieurs semaines. 
o   Pour aller plus loin, création à l'étude d'une prochaine campagne dédiée 
spécifiquement aux enjeux d'accessibilité : céder sa place aux publics 
fragiles, respecter l'emplacement pour les personnes en fauteuils. 
Diagnostic partagé avec les associations partenaires (seniors, PMR, 
malvoyants).  
o   Doubler cette campagne de sensibilisation par des messages sonores de 
prévention et de rappel du civisme dans les rames de tramway.  
o   À l'étude, enrichir ces campagnes de sensibilisation par la notion de 
nuisances extérieures venant entraver le bon fonctionnement et 
l'accessibilité du service pour tous : stationnement automobile sauvage, 
entraves à l’accessibilité des arrêts, entraves au déploiement de la rampe 
d’accès PMR des bus. 

RLA + 
Dir. déléguée à la mobilité durable

9
Axe 2 - Transport et 
Mobilité

Renforcer la prévention dans les transports publics, particulièrement en 
soirée, par une présence humaine dissuasive et le déploiement d’équipes 
de médiation

o   Créer et déployer une brigade de nuit sur le réseau RLA : lancement 
début 2024 d'une brigade de 10 agents, opérant toute l'année sur 
l'ensemble du réseau bus + tramways jusqu'à la fin du service, pour des 
opérations de sécurisation et de lutte contre la fraude.  
o   Articulation avec la Police Municipale et la Police Nationale : 
organisation d'opérations concertées GSCT-PM-PN ; mutualisation des 
moyens radios entre la PM et le GSCT pour demander une intervention 
police en temps réel au cours des missions du GSCT. 
o   Communication entre le réseau de caméras du réseau de transport et 
celles du réseau urbain (CSU). 
o   Pérenniser les ateliers de prévention destinés au public senior, sur les 
bonnes pratiques à avoir au sein des transports publics, dans le cadre d'un 
partenariat entre la Maison pour l'Accueil des Victimes (MAV) et la Direction 
des Seniors. 

RLA + 
Dir. déléguée à la mobilité durable

10
Axe 2 - Transport et 
Mobilité

Penser une politique tarifaire avantageuse et adaptée au public senior 
o  Pérénisation de la politique tarifaire à l'égard des usagers seniors : dès 65 
ans, - 50% pour les imposables et gratuité pour les non-imposables. 

RLA + 
Dir. déléguée à la mobilité durable
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Axe 2 - Transport et 
Mobilité

Déployer de nouveaux outils pour simplifier et faciliter les usages 

o   Renouvellement des abonnements par tacite reconduction. 
o   Information et décomptes en temps réel sur écran. 
o   Déploiement de l’application mobile RLA. 
o   Calculateur d’itinéraire avec prise en compte d’informations en temps 
réel (retard, trafic, travaux) sur le site internet de RLA. 
o   Balises de guidage pour les personnes malvoyantes dans les stations 
souterraines du tramway. 
o   Mise à jour régulière des équipements, en partenariat avec les 
associations d'usagers seniors, PMR, mal-voyants, etc. 

RLA + 
Dir. déléguée à la mobilité durable

12
Axe 2 - Transport et 
Mobilité

Renforcement du réseau sur le collinaire  et de l’articulation entre le réseau 
secondaire et les lignes principales : renforcement des pôles d'échange de 
Magnan et Ferber. 

o   Doublement de la fréquence de passage sur deux lignes principales 
reliant le secteur collinaire (La Costière, Corniche de Magnan) au littoral et 
augmentation de la fréquence pour quatre autres lignes (Fabron, Corniche 
fleurie, Bellet, La Lanterne). 
o   Assurer des permanences des Agences Mobiles dans les Collines, 
évitant aux habitants de se déplacer en centre-ville pour acheter des titres 
de transport, renouveler leurs abonnement et se renseigner sur le réseau de 
transport. 

RLA + 
Dir. déléguée à la mobilité durable

13
Axe 2 - Transport et 
Mobilité

Poursuivre le renouvellement de la flotte : électrification, confort et 
sécurisation, diminution des nuisances sonores et des vibrations à bord. 

o   Disposer d’un parc de bus 100 « propres » à l'horizon 2026 : à ce jour, 
89% des voyages réalisés sur le réseau Lignes d’Azur bénéficient de 
tramway ou de bus électriques, ainsi que de bus fonctionnant au gaz naturel 
bio. 
o   La décarbonation du parc de bus est synonyme de modernisation de la 
flotte, avec pour avantages directs : la réduction des vibrations à bord, la 
réduction du bruit à bord et à l’extérieur, l'augmentation du confort des 
voyageurs et notamment des publics fragiles.

RLA + 
Dir. déléguée à la mobilité durable

14
Axe 2 - Transport et 
Mobilité

Maintenir et développer les ateliers et réunions publiques autour de la 
mobilité, notamment au sein de l’Office Municipal Niçois des Seniors, « Les 
Lundis de la Mobilité » : offre de transport, usage du vélo à Nice, bienfaits de 
la marche à pied, etc.

o   Monter deux ou trois réunions autour de thématiques fortes, pour 
maintenir l’attention du public senior, sur des thèmes généraux ou en lien 
avec l’actualité du réseau de transport (tarification ; dématérialisation ; 
prévention/sécurité ; collinaire, etc.). 

Direction des Seniors
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Axe 3 - Culture et Loisirs 
(équipements 
socioculturels)

Maintenir la dynamique qui consiste à faciliter l’accès des seniors aux 
établissements socioculturels niçois

o   Passerelles entre l’offre d’animation dans les 5 Maisons des Seniors et 
les 18 AnimaNice. 
o  Cours dédiés aux seniors dans le réseau des AnimaNice.

Direction des Seniors et Direction de 
l'Animation

16
Axe 3 - Culture et Loisirs 
(équipements 
socioculturels)

Poursuivre une démarche inclusive permettant un accès optimisé et une 
participation active des seniors à la vie culturelle niçoise 

o   Favoriser l’accès des seniors à l’offre culturelle en tant que 
« spectateurs » (spectacle dédiés, invitations…).
o   Favoriser la participation des seniors en tant qu’« acteurs » de l’offre 
culturelle (montage de pièces de théâtre, chorales, comédies musicales 
composées de seniors). 

DGA Culture et Patrimoine (+ 
Direction des Seniors)
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Axe 3 - Culture et Loisirs 
(équipements 
socioculturels)

Former le personnel des établissements socioculturels à un accueil 
bienveillant du public senior 

Superviser des sessions collectives de sensibilisation, en particulier dans 
les bibliothèques et musées municipaux. DGA Culture et Patrimoine

18
Axe 3 - Culture et Loisirs 
(adaptation de l'offre 
culturelle)

Mener une réflexion sur une harmonisation de la politique tarifaire senior

o   Direction des Seniors
o   AnimaNice
o   Théâtres
o   Visites guidées dans les Musées 
o   Visites guidées proposées par le Service Ville d'Art et d'Histoire

Direction des Seniors + 
Direction de l'Animation + 
DGA Culture et Patrimoine

19
Axe 3 - Culture et Loisirs 
(adaptation de l'offre 
culturelle)

Renforcer l’offre socioculturelle en journée. 

Renforcer l'offre existante : 
o   Séances en journée de la Cinémathèque ; 
o   Cours adultes à l'Ecole Municipale d'Arts Plastiques ; 
o   Bal des seniors tous les mois depuis 2019 ; 
o   Un spectacle par saison sur la scène de l’Opéra de Nice ;
o   400 invitations à une générale du ballet de l'Opéra de Nice ;
o   Bal du Veglione depuis 2023. 

Par des axes de travail élargis : 
o  Ateliers dans les bibliothèques : clubs de lecture, ateliers divers dont 
généalogie, jeux, conférences et rencontres sur la littérature ; 
o  Proposer des concerts dédiés en journée, en plein air (kiosque à 
musique) ou non (auditorium du conservatoire) ; 
o   Renforcement de l'offre de théâtre en journée (Théâtre Francis Gag). 

DGA Culture et Patrimoine

20
Axe 3 - Culture et Loisirs 
(adaptation de l'offre 
culturelle)

Renforcer l’inclusion du public sénior. 

o  Renforcement de la lutte contre l'illectronisme : initiation au numérique, 
cybersécurité ; 
o   Portage de livres à domicile, déplacements dans les EHPAD (lectures, 
prêts et dons de livres) ;  
o   Clubs de lecture, ateliers d'écriture, généalogie… 
o  Offre documentaire spécifique (livres en gros caractères, textes lus…)

DGA Culture et Patrimoine

21
Axe 3 - Culture et Loisirs 
(adaptation de l'offre 
culturelle)

Offrir la possibilité aux seniors de rencontrer des personnalités qui font 
l’actualité culturelle et littéraire afin de nourrir leur vision du monde. Direction des Seniors

22
Axe 3 - Culture et Loisirs 
(offre touristique seniors)

Proposer une offre touristique accessible à tous sur le territoire niçois et 
métropolitain.

o   Engager un dialogue stratégique entre la Ville de Nice et l'Office du 
Tourisme Métropolitain pour valoriser notre destination accessible et 
permettant un séjour inclusif.

Office du Tourisme Métropolitain
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Axe 4 - Participation 
citoyenne et Emploi

Diversifier et renforcer les outils de consultation directe du public senior sur 
les différents aspects de leur vie quotidienne (loisirs, services publics, 
transport) 

o	  Enquêtes de satisfaction. 
o 	  Sondages de propositions. 

Direction de la Communication

24
Axe 4 - Participation 
citoyenne et Emploi

Consolider la participation des seniors volontaires aux actions portées par 
la collectivité en matière de citoyenneté, de sensibilisation et de 
transmission vis-à-vis du public plus jeune

Renforcement des actions intergénérationnelles. Direction des Seniors

25

Axe 4 - Participation 
citoyenne et Emploi (les 
instances de 
consultation)

Formaliser un canal pérenne de démocratie participative / de parole 
"institutionnalisée" des seniors pour nourrir la réflexion et orienter l'action 
de la collectivité. 

o   Institutionnaliser la parole des citoyens seniors à travers le Comité de 
pilotage (COPIL) de la démarche "Ville Amie des Aînés" de la Ville de Nice, 
qui se tiendra a minima une fois par an. 
o   Renforcer le collège des citoyens seniors au sein du COPIL et légitimer 
leur participation à travers les règles de fonctionnement de l'instance : 
nomination, roulement, représentativité.  
o   Le Conseil de Développement de la Métropole Nice Côte d’Azur, instance 
de démocratie participative représentant toutes les composantes de la 
société civile, se propose de se saisir de la question de l’employabilité des 
seniors et du mécénat de compétences, et missionne sa Commission « 
Economie et Attractivité » pour y travailler et formuler des préconisations en 
la matière d’ici la fin du mandat. 
o   Le Conseil Communal Consultatif, instance de démocratie participative 
de la Ville de Nice, a saisi sa Commission "Economie et Solidarités" pour 
travailler à l'inclusion des Aînés dans la vie de la cité. 

Direction des Seniors

26
Axe 4 - Participation 
citoyenne et Emploi 
(Bénévolat)

Améliorer la visibilité de l’Académie du Bénévolat et l’accessibilité à la 
banque d’offres qu’elle comporte. 

o  Organiser des sessions d’information dédiées deux fois par an à l’OMNS. 
o  Distribuer des dépliants sur le sujet dans les 6 établissements de la 
Direction des Seniors, ainsi que dans le réseau des Maisons des 
associations et des AnimaNice, également fréquentés par le public senior. 
o  Réaliser des encadrés sur l’offre de bénévolat dans la communication 
numérique de la Direction des Seniors. 

Service de la vie associative

27

Axe 4 - Participation 
citoyenne et Emploi 
(Emploi et préparation à 
la Retraite)

Elargir l’assiette des bénéficiaires du dispositif spécifique d’aide au retour à 
l’emploi « Ensemble vers l’Emploi » porté par la Direction des Seniors et le 
Service Insertion professionnelle.  

o   Chiffrer le nombre de bénéficiaires et évaluer la montée en puissance du 
dispositif sur un mandat. 
o    Mise en œuvre d'une action-théâtre à destination des participants du 
PLIE seniors sur le marché de l'emploi (simulation de situation du monde du 
travail, prise de parole en public, confiance en soi), sur la base de saynètes 
jouées en entreprise.  

Direction des Seniors +
Service insertion professionnelle
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Axe 4 - Participation 
citoyenne et Emploi 
(Emploi et préparation à 
la Retraite)

Élaborer un panel d’actions communes entre la Direction des Séniors et le 
Service Insertion professionnelle afin de lever les freins à l’emploi des 
séniors, démystifier le rapport à l’entreprise et mettre en relation l’offre et la 
demande d’emploi sur le territoire communal et métropolitain. 

o   Dans le cadre d'une démarche "d'Aller vers", le PLIE renforcera ses 
actions à destination du public senior à l'échelle métropolitaine, en 
s'appuyant sur un dialogue resserré avec les communes membres.
o   Intégrer l'emploi des seniors dans la démarche RSE des entreprises, dans 
le cadre du Label Emplitude et en partenariat avec l'UPE 06. 
o   Partenariat de la Ville avec le Salon de l'Emploi public avec un volet sur 
l'employabilité des seniors. 

Direction des Seniors +
Service insertion professionnelle

29

Axe 4 - Participation 
citoyenne et Emploi 
(Emploi et préparation à 
la Retraite)

Renforcer les dispositifs visant à informer, préparer et accompagner au 
mieux les futurs retraités dans leur nouvelle vie : réunions publiques et 
ateliers de préparation à la retraite, accompagnement administratif, 
présentation de l'offre senior, bénévolat. 

o  Orienter ces ateliers à la fois sur le volet administratif d’une part, et le 
volet social d’autre part, pour défendre l’inclusion des seniors exposés à un 
risque d’isolement social après la cessation de leur activité professionnelle. 
o  Valoriser le bénévolat à l'occasion de ces sessions de sensibilisation, 
pour permettre aux futurs retraités qui le souhaitent de s'engager au service 
de la collectivité. 
o  Expérimenter en priorité ces dispositifs auprès des agents de la 
collectivité (1er employeur du territoire) en passe d’entrer en retraite : 
                 - Événément annuel dédié aux futurs agents retraités à la Villa 
Masséna (avec stands d'information). 
                 - Relance d'une dynamique nouvelle autour d'une association 
Amicale des Agents Retraités (Ville-Métropole-CCAS). 
                 - Forum Information Retraite et Rendez-vous individuels pour les 
agents deux ans avant la retraite. 
                 - Mise en place d'un courrier adressé à chaque agent futur retraité, 
en y joignant le maximum d'informations utiles (offre senior, engagement 
associatif et bénévolat, politique tarifaire, etc.)

Direction des Seniors
+ 
Direction déléguée aux Ressources 
humaines

30
Axe 5 - Information et 
Communication

Refonte complète du site institutionnel de la Ville "Nice.fr" prévue pour 
2025. 

o   À l'occasion de cette refonte complète, le Service Web de la ville de Nice 
sera accompagné par une entreprise spécialisée pour une mise en 
conformité en matière d'accessibilité numérique et d'ergonomie simplifiée. 
Cette refonte confirmera l’existence d’un espace dédié aux seniors sur le 
site internet de la Ville, dans sa version optimisée, ainsi que d’un portail 
web dédié à l’inscription aux activités seniors. 

o  Maintenir la visibilité du contenu dédié aux seniors selon l’actualité 
(Rentrée des Seniors, grands événements, nouveaux projets) sur les autres 
publications de la collectivité : le Magazine municipal ‘Nice Magazine’, la 
plateforme web d’actualité ‘Nice24’, etc. 

Direction de la Communication + 
Direction de l'Information 
géographique
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Axe 5 - Information et 
Communication

Dans le cadre de la refonte du site institutionnel Nice.fr : Faciliter l'accès à 
l'information géographique municipale à travers une solution en ligne de 
recensement et de cartographie des équipements et infrastructures. 

o  Localisation des établissements municipaux et des infrastructures. 
o  Localisation d'équipements dans l'espace public : toilettes publiques, 
assises, points d'eau… 
o  Localisation des espaces verts et leur niveau d'équipement. 

Direction de la Communication + 
Direction de l'Information 
géographique
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Axe 5 - Information et 
Communication

Engager de nouvelles campagnes de sensibilisation et de civilité dans les 
transports en commun qui incluent la bienveillance à l’égard des aînés. 

Mettre davantage en scène la population senior dans les futures 
campagnes RLA. 

RLA + 
Direction de la Communication

33
Axe 5 - Information et 
Communication

Engager de nouvelles campagnes de sensibilisation et de civilité dans 
l'espace public qui incluent la bienveillance à l’égard des aînés. 

o   Réaliser une campagne de communication à destination du grand public 
et mettant en lumière le partage des mobilités et la prise en compte des 
fragilités, y compris du public senior : cohabitation piétons-vélos-
trottinettes notamment. 

Direction de la Communication
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Axe 5 - Information et 
Communication

Engager une réflexion sur la lisibilité de nos supports de communication 
 (papier ou numériques) vis-à-vis du public senior : taille du texte, police de 
caractère, contrastes, mise en page, etc.

o  La nouvelle mouture de Nice.fr comportera plusieurs dispositions pour 
améliorer la lisibilité des supports : possibilité de modifier le corps du texte, 
l'interlignage et le contraste (mode sombre) notamment. 
o  La Direction de la Communication poursuivra ses efforts de 
développement de documents FALC (Facile à Lire et à Comprendre) au fur 
et à mesure de l'expression des besoins par les services. 

Direction de la Communication
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Axe 5 - Information et 
Communication

Renforcer les actions liées à l’appropriation du numérique par les seniors, 
et en particulier les technologies de l’information 

o   Renforcer la gamme d’actions au sein du dispositif « Le numérique se 
partage ». 
o   Chiffrer le nombre de bénéficiaires et évaluer la montée en puissance du 
dispositif sur un mandat.

Direction des Seniors
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Axe 6 - Lien social et 
Solidarité

Maintenir et renforcer le volet intergénérationnel de la politique municipale 
senior et d'autres partenaires du territoire. 

o    Dispositif « Brevet en poche » autour du soutien scolaire aux collégiens 
par des seniors volontaires, en préparation au Brevet des collèges. 
o   Dispositif « Ensemble vers ma scolarité » : soutien scolaire par des 
seniors volontaires pour des élèves de CM1, CM2, 6ème et 5ème ; avec 
expérimentation sur le quartier de l'Ariane qui a vocation à s'étendre aux 
autres quartiers de la ville. 
o   Dispositif « Parle-moi de ton métier » : échanges dans le cadre scolaires 
entre des élèves niçois et des seniors volontaires autour des métiers-
passions et la transmission intergénérationnelle. 
o   Expérimentation « Partage » porté par le Centre mémoire ressources et 
recherche (CMRR) du CHU de Nice autour d’activité intergénérationnelles 
entre élèves de REP et séniors isolés . 

Direction des Seniors
+
Service Politique sociale de la 
Jeunesse
+
CHU

37
Axe 6 - Lien social et 
Solidarité

Permettre l’articulation entre les acteurs de terrain (tels que SOS Médecins) 
et le CCAS pour optimiser l’identification des seniors isolés/vulnérables 

o   Inventorier les partenaires conventionnés du CCAS et les acteurs de 
terrain. 
o   Mettre en avant les premiers retours de la convention avec SOS 
Médecins. 

CCAS
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Axe 6 - Lien social et 
Solidarité

Mettre davantage l’accent sur le volet senior dans le cadre de la nouvelle 
convention d’objectifs Ville de Nice/CCAS de 2024. 

o    Renforcer les collaborations entre les Directions Seniors, Santé et 
Habitat de la  Ville de Nice et les services et établissements seniors du 
CCAS afin de renforcer l’information, le repérage et l’accompagnement 
précoce des personnes âgées en difficultés.
o   Mettre l’accent sur les difficultés du public senior dans la prochaine 
Analyse des Besoins Sociaux (ABS) générale du CCAS de Nice. 
o   Mettre à jour l’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) thématique réalisée en 
2020 sur « la fragilité des seniors » d’ici la fin du mandat en 2026.  

CCAS
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Axe 6 - Lien social et 
Solidarité

Favoriser l’inclusion des acteurs locaux de la gérontologie dans la 
gouvernance de la démarche « Ville Amie des Aînés »  à Nice, et le 
déploiement de son plan d’actions

o   Garantir la représentativité des acteurs de la gérontologie au sein du 
Comité de Pilotage de « Nice, Ville Amie des Aînés » et leur implication dans 
le suivi et la mise en œuvre du Plan d’actions.

CHU
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Elaborer un Contrat Local de Santé (CLS) avec un axe prioritaire relatif au 
maintien de l’autonomie des seniors. 

o   Partager avec la Direction de la Santé les conclusions de la démarche 
VADA (état des lieux et diagnostic participatif).
o   Etablir un dialogue interdirections Santé/Seniors, notamment dans le 
cadre des groupes de travail dédiés, pour prendre en compte les 
conclusions de la démarche VADA lors de l'élaboration du futur CLS.  
o  Création d'un groupe de travail dédié à " la santé à tous les âges de la vie" 
au sein du CLS.

Direction de la Santé
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Permettre une projection vers le domicile des patients atteint de troubles 
neurocognitifs et présentant des symptômes psycho-comportementaux 
invalidants grâce à la mise en œuvre d’un Unité Cognitivo Compotementale 
(UCC) mobile du CHU de Nice. 

o     Proposer une évaluation rapide et une prise en charge adaptée à 
domicile du patient en situation de crise psycho-comportementale. 
o     Soutenir l’aidant par une démarche de psychoéducation et de soutien 
psychologique. 
o     R(é)tablir une coordination de la prise en charge du patient avec les 
acteurs du cercle de soin du patient (médecin traitant et DAC notamment).  

CHU
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Répondre au besoin de prévention et d'accompagnement adaptés aux 
personnes âgées grâce au programme « Bien-vieillir ensemble », pour le 
bien vieillir en santé et en autonomie. 

o   Ce programme se présente comme un instrument prometteur pour la 
communauté scientifique, permettant une approche interdisciplinaire 
novatrice des questions liées à l'autonomie et au vieillissement. 
o    Projet PRESAGE (Bien Vieillir Ensemble) : développement d’un 
programme de prévention de la perte d'autonomie chez les personnes 
âgées éloignées du système de soin en utilisant trois concepts centraux : 
l'accessibilité, l'empowerment et l'individualisation.

CHU
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Renforcer la recherche ainsi que les outils d'évaluation fonctionnelle, de 
prise en charge par l'activité physique et la nutrition pour favoriser 
l’autonomie des personnes âgées grâce à Plateforme Fragilité du CHU de 
Nice (en lien étroit avec Bien Vieillir Ensemble). 

o   Lien bidirectionnelle avec la Maison Sport Santé de la Ville de Nice. 
o   Projet MOTIVAS – AAP de la conférence des financeurs : ayant pour 
objectif de créer un climat motivationnel soutenant les besoins 
psychologiques des seniors, favorisant ainsi leur autonomie et leur bien-
être. 

CHU
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Faciliter l'installation des professionnels de santé dans les quartiers en 
tension et/ou davantage exposés au vieillissement de la population

o   Suivre l’installation de Maisons de Santé et de regroupements de 
professionnels au sein de ces quartiers.  

Direction de la Santé
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Développer et promouvoir les actions de prévention autour des questions 
cognitives. 

o   Reprises des ateliers-mémoire et renforcement des liens avec les 
partenaires (ASEPT, ICP). 
o   Conventionnement du Centre mémoire ressources et recherche (CMRR) 
du CHU de Nice avec les CPTS et le réseau AZALE afin de faciliter l’accès 
précoce aux bilan cognitif et à l’entrée dans la filière de soin cognitive.  

Direction de la Santé 
+ 
CHU
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Développer et promouvoir les actions de dépistage des maladies 
chroniques, y compris dans les quartiers prioritaires.

o  Communiquer auprès du grand public sur les moyens de dépistage ( 
relayer les campagnes nationales de dépistage des cancers…). 
o  Proposer des séances de dépistage du diabète et de l’hypertension 
artérielle, deux fois par an.

Direction de la Santé
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Développer des actions de prévention pour les seniors. 

o   Promouvoir les bons comportements de santé à travers des ateliers 
d’éducation à la santé. 
o   Proposer des bilans de forme et orienter vers une structure d’activité 
physique. 
o   Sensibiliser, informer sur la maladie du diabète et ses facteurs de risque. 

Direction de la Santé
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Développer l’offre en activité physique adaptée pour les seniors dans un 
objectif de prévention des chutes et du maintien de l’autonomie. 

o   Développer les actions portées par la Direction des Sports d’une part, le 
sport adapté promu par le CCAS d’autre part, et illustrer la complémentarité 
entre les deux.  
o    Pérenniser les actions portées par la Direction des Sports (14 jardins 
Seniors en Forme + 12 activités sportives proposées) Total de 46 créneaux 
par semaine).  
o   Faire le lien avec la plateforme fragilité du CHU. 

Direction des Sports + 
CCAS + 
CHU
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Renforcer la communication autour des services à domicile proposés par le 
CCAS et les partenaires du territoire. 

o   Sessions d’informations à l’OMNS.
o   Diffusion de supports papiers dans les Maisons des Seniors.
o   Encadrés dans la communication numérique de la Direction des Seniors. 

CCAS + 
Direction des Seniors
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Axe 7 - Autonomie, 
Services et Soins

Faciliter l’accès à une alimentation équilibrée pour les seniors en situation 
de précarité. 

o   Déployer plusieurs restaurants solidaires dédiés aux seniors, proposant 
des repas équilibrés et du lien social à un tarif abordable. Direction des Seniors
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Projet urbain)

Intégrer une approche dédiée aux Aînés dans le nouveau  Contrat de Ville 
2024-2030 et les projets de renouvellement urbain en général.

o   Prise en compte des conclusions de la démarche VADA dans 
l'élaboration du nouveau Contrat de Ville pour la période 2024-2030. 
o   Approbation du nouveau Contrat de Ville contenant un enjeu spécifique 
sur les seniors, leur cadre de vie, l'inclusion sociale et intergénérationnelle. 
o   Prise en compte des spécificités du public senior dans le cadre des 
déambulations urbaines bimensuelles, conduites par l'élu à la rénovation 
urbaine, les acteurs institutionnels et associatifs, au sein de chaque 
quartier prioritaire de la ville (QPV). 
o   Priorité donnée à l'accessibilité des espaces publics et des immeubles, à 
travers les projets d'aménagement du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPRU) et les constructions neuves de logements. 

Direction de l'Habitat, de la politique 
de la ville et du renouvellement 
urbain

52
Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Voirie)

Déployer toujours davantage de pistes cyclables en sites propres, tant pour 
la sécurité des cyclistes que des autres usagers.

o   Poursuite de la dynamique initiée dès 2020 dans le cadre du plan vélo, et 
renouvellement du plan vélo au-delà de 2026 : objectif à terme de + 160 km 
de pistes cyclables sécurisées par rapport à 2020. 
o   Réalisation des nouveaux ouvrages en sites propres (séparés) pour plus 
de sécurité dans la cohabitation des différentes mobilités. 
o   Poursuite des efforts entamés sur la sécurisation des intersections 
passages piétons – pistes cyclables, sur le secteur Promenade des Anglais 
notamment. 

Direction des déplacements
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Voirie)

Réaliser une analyse de la qualité de la voirie et des trottoirs, notamment 
pour les quartiers en-dehors du centre-ville, en vue de sécuriser le parcours 
piéton des seniors dans leurs trajets de proximité : régularité des trottoirs 
(prévenir le risque de chute), aplanir à tous les passages piétons, prévenir le 
stationnement illicite intempestif aux passages piétons, prévoir 
suffisamment d’assises sur les parcours, etc. 

o  Réalisation d'un travail de recensement, sous le pilotage de la Direction 
de la Voirie, du mobilier urbain implanté sur les trottoirs et les traversées 
piétonnes, afin d'objectiver l'état des lieux en la matière. 
o   Budget annuel récurrent d'un million d'euros alloué à la réfection des 
trottoirs, et la mise en place de nouvelles assises sur l'espace public, de 
manière ciblée et fléchée par les Directions de Territoires de la ville de Nice. 

Direction Voirie + 
Direction Espaces publics et 
infrastructures +
Service Etudes de transport
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Voirie)

Avoir une réflexion autour des feux de passage indiquant le temps restant 
 et sonorisation, sous la forme d’expérimentations locales

o   Réflexion pouvant être engagée dès 2025. 
Service équipements dynamiques 
routiers
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Espaces verts)

Mise en valeur de l'information numérique relative aux espaces verts niçois 
(localisation) et à leur niveaux d'équipement (toilettes, points d'eau, 
assises, brumisateurs), etc.).  

o   Remonter de l'information sur la nouvelle monture du site internet Nice.fr 
à horizon 2025.

Direction des Espaces verts + 
Direction de la Communication



56
Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Espaces verts)

Livraison de nouveaux parcs et jardins complétant le maillage d'espaces 
verts niçois et le vaste plan de végétalisation des espaces publics. 

o  Requalification du Jardin d'Arménie (10 000 m2) ; Saison 2 de la 
Promenade du Paillon (+ 12 Ha en cœur de ville) ; Livraison des Jardins 
Vauban (3 000 m2) et Jeanne d'Arc (2 200 m2) ; Agrandissement du Parc de 
l'Eco Vallée (+ 2 Ha). 
o   Installation en continu de fontaines et d'aires de brumisation en fonction 
des besoins exprimés. 

Direction des Espaces verts

57
Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Espaces verts)

Mieux faire connaître auprès du public seniors la pratique des jardins 
partagés et des potagers urbains, en organisant notamment une session 
d’information annuelle à l’OMNS 

o   Organiser une rencontre annuelle à l'OMNS autour du jardinage amateur. 
o   Créer six jardins partagés supplémentaires, propriété de la ville de Nice, 
d'ici la fin du mandat. 
o   Favoriser les échanges intergénérationnels autour du jardinage en 
accueillant le jeune public les mercredis et en période de vacances 
scolaires, sur les parcelles majoritairement gérées par des seniors. 

Service agriculture urbaine
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Equipements et 
Propreté)

Communiquer largement auprès du public senior sur le plan de 
déploiement des toilettes publiques en cours d’élaboration. 

o   Mettre en avant la localisation géographique des toilettes publiques dans 
le cadre de la refonte du site internet Nice.fr à horizon 2025. 
o   Plan de déploiement de nouvelles toilettes publiques dans les parcs et 
jardins à horizon 2026. 
o   Sécurisation des structures : avec fermeture des parcs et jardins (et donc 
des sanitaires automatiques s'y trouvant) à partir d'une certaine heure ; et 
installation de boutons d'alerte remis à chaque exploitant de toilettes 
publiques en concession. 
o   Possibilité pour les seniors détenteurs de la Carte Métropole Seniors + 
(gratuite) d’accéder aux sanitaires des établissements de la Direction des 
Seniors et de la Direction de l'Animation de la Ville de Nice : 17 AnimaNice, 
5 Maisons des Seniors et un Office Municipal Niçois des Seniors. 

Direction de la Réglementation
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Equipements et 
Propreté)

Valoriser les commerçants partenaires de la Direction des Seniors, tenus 
par convention d’adapter leur offre au public senior en fonction de la nature 
de leur activité, et notamment de donner accès à leurs sanitaires lorsque 
cela est possible.

Direction des Seniors
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Equipements et 
Propreté)

Renforcement annualisé du niveau d'équipement et d'accessibilité des 
cimetières niçois (cimetières principaux et de quartiers). 

o   Poursuite des travaux de mise en accessibilité dans six cimetières niçois, 
faisant suite à sept autres en 2023. 
o   Les 15 cimetières niçois sont équipés de 521 fontaines à eau potables. 
o   4 d'entre eux sont équipés de toilettes aux normes PMR. 

Direction Citoyenneté et Services à la 
population
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Sécurité)

Former les agents de la Police Municipale aux enjeux spécifiques des 
seniors.

Organiser des sessions de sensibilisation « vieillissement » et « approche du 
public senior », par roulement auprès du personnel de la Police Municipale. Direction de la Police municipale
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Sécurité)

Renforcer la prévention dans les transports publics, particulièrement en 
soirée, par une présence humaine dissuasive.

o   Créer une brigade de nuit sur le réseau RLA : lancement début 2024 
d'une brigade de 10 agents, opérant toute l'année sur l'ensemble du réseau 
bus + tramways jusqu'à la fin du service, pour des opérations de 
sécurisation et de lutte contre la fraude.  
o   Perenisation du dispositif Estival de la Police Municipale, permettant un 
renfort des effectifs notamment en soirée et debut de nuit.
o   Création d'équipages dediés à la surveillance des transports en relation 
directe avec le PC radio Hermès de la Régie Lignes d'Azur, permettant une 
plus grande rapidité d'intervention et une assistance aux agents du GSCT 
(Groupe de Sécurité Contrôle Transport) de RLA. 
o    Création par la Maison pour l'Accueil des Victimes (MAV) de la ville de 
Nice, d'une equipe de 9 médiateurs intervenant en centre-ville. 

RLA + 
Police municipale
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Sécurité)

Maintenir les actions de prévention dédiées aux seniors : ateliers pour 
acquérir les bons gestes dans l’espace public, ateliers de self-défense 
adaptée aux seniors, ateliers de prévention sur la cybersécurité, visite 
organisée du CSU à destination du public senior.

o   Proposition par la Maison pour l'Accueil des Victimes (MAV) de divers 
ateliers de prevention à destination des seniors (une à deux fois par mois) : 
Adopter les bons gestes au quotidien / Comment se protéger dans les 
transports / Sécurité des biens et des personnes. 
o   Communication  et sensibilisation auprès des seniors  pour l'utilisation 
de l'application Allo-mairie lors des réunions des comités de quartiers, et 
par les prises de contact lors des patrouilles pédestres.
o   Continuité des visites du Centre de Supervision Urbain organisées pour 
le public senior.
o   Lancement d'un vaste Plan Collinaire, proposant des services 
communaux mobiles aux habitants des collines niçoises. Avec un volet 
sécurité : création d'un " Poste Mobile de Sécurité " sur 6 sites distincts 
(Fabron / La Costière / Ventabrun / St-Antoine-de-Ginestière / St-Roman-de-
Bellet / St-Pierre-de-Féric) entre 09h00 et 11h30. Missions : renforcement 
du lien avec les habitants, prises de contact et remontées d'information, 
prévention et dissuasion, Coordination avec le réseau des voisins vigilants 
et les comités de quartiers. 

Direction des Seniors + 
Police municipale
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Sécurité)

Prévenir le risque de chute par la sécurisation de la voirie et des trottoirs 
dans tous les quartiers (irrégularités au sol liées aux racines des arbres par 
exemple), l’abaissement généralisé des passages piétons au niveau de la 
chaussée, ou encore la lutte contre le stationnement intempestif sur ces 
mêmes passages piétons.  

Déploiement d'un plan d'action priorisé selon l'état des lieux réalisé sur la 
voirie (mobilier, accessibilité et covisibilité des passages piétons, 
objectivation de l'état des espaces publics)

Direction de la Voirie
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Sécurité)

Déployer une charte « artisans de confiance » pour les petites interventions 
à domicile, et éviter aux seniors d’être victimes d’arnaques 

Intensifier la collaboration avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat en 
vue de l’élaboration de cette charte. 

Direction des Seniors
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Politique municipale 
d'accessibilité)

Création d’un collège représentant « les personnes âgées et les autres 
usagers de la ville » au sein de la Commission Intercommunale pour 
l’Accessibilité (CIA) qui siègera au sein des différents groupes de travail 
thématiques (Habitat, Voirie et Espaces publics, Transports et Mobilité, 
Tourisme).

Chiffrer le nombre de participation et actions impulsées par ce collège au 
sein de la CIA pour une meilleure adaptation de la ville au vieillissement. 

Service Handicap et dynamique 
inclusive
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Axe 8 - Espaces 
extérieurs et Bâtiments 
(Politique municipale 
d'accessibilité)

Quantifier les aménagements à venir et sur lesquels nous avons une 
visibilité raisonnable d’ici la fin du mandat en matière de mise en 
accessibilité des bâtiments communaux. 

o   D'ici la fin du mandat, déblocage et mise en œuvre d'un budget annuel de 
1,6 M d'€ consacré à la mise en accessibilité des sites municipaux. 
o   32 opérations sont prévues, parmi lesquelles : 
         - 19 infrastructures sportives, dont des piscines municipales et clos de 
boules. 
         - 11 sites culturels (bibliothèques, musées, théâtres). 
         - 2 AnimaNice. 

Direction des Bâtiments


